PROPOSITION DE MODELE DE

DELIBERATION RELATIVE AUX AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE
Le (jour), à (heure et lieu), se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre), sous la présidence de (prénom et Nom)

Etaient présents : .........…… 


Etait(ent) absent(s) excusé(s) : ............. 

Le secrétariat a été assuré par : .....................

Le Maire (ou le Président), rappelle à l’assemblée qu’en application de L 622-1 du Code Général de la Fonction Publique l’assemblée délibérante doit définir, après avis du Comité Technique, la liste des événements permettant d’accorder une autorisation d’absence ainsi que les modalités de décompte des autorisations spéciales d’absence correspondantes (nombres de jours, justificatifs …). 

A ce jour, l’organe délibérant de chaque collectivité peut notamment instituer des autorisations exceptionnelles d’absence prévues par les textes suivants :

· Code Général de la Fonction Publique (article L622-1, L 622-2, L 622-5) 
· Circulaire ministérielle du 21 mars 1996 relative au congé de maternité ou d’adoption et aux autorisations exceptionnelles d’absence liées à la naissance pour les fonctionnaires et agents de la fonction publique territoriale
· Note ministérielle du 30 août 1982 relative aux autorisations d’absence pouvant être accordées aux personnels des collectivités locales pour soigner un enfant malade ou pour en assurer momentanément la garde
Le principe est que ces autorisations exceptionnelles d’absence ne constituent pas un droit.

Les autorisations exceptionnelles d’absence n’entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels. 

L’octroi des autorisations d’absence est lié à une nécessité de s’absenter du service : ainsi un agent en congé annuel, RTT, en maladie … au moment de l’événement, ne peut y prétendre. 

Ces jours doivent être pris au moment de l’événement : un agent ne peut pas y prétendre postérieurement à l’événement. 

Les autorisations d’absence ne donnent pas lieu à récupération du temps ni prélèvement sur salaire. 

Les journées accordées doivent être prises de manière consécutive.

L’agent doit fournir la preuve matérielle de l’événement (acte de mariage, certificat médical, acte de décès …).

Considérant l’avis du Comité Social Territorial en date du ……………,

I – AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE AU TITRE D’EVENEMENTS FAMILLIAUX : 

Les autorisations d’absence pour événements familiaux sont accordées en fonction des nécessités de service et sont laissées à l’appréciation de l’employeur. L’autorité territoriale a le pouvoir de refuser l’autorisation spéciale d’absence (au cas par cas). 
	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


II –  AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE POUR SOIGNER UN ENFANT MALADE OU EN ASSURER MOMENTANEMENT LA GARDE 
_____________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________
III – AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE LIEES A LA MATERNITE
	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


IV – AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE LIEES A DES EVENEMENTS DE LA VIE COURANTE

	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


V – AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE LIEES A DES MOTIFS PROFESSIONNELS

	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


VI – AUTORISATIONS EXCEPTIONNELLES D’ABSENCE LIEES A DES MOTIFS CIVIQUES

	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


VII – ….
	Type d’absence
	Références juridiques
	Durée d’absence
	Observations

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


….

VIII – MODALITES D’OCTROI 

Les autorisations exceptionnelles d’absence sont accordées en fonction des nécessités de service.
La durée de l’événement est incluse dans le temps d’absence même si celui-ci survient au cours de jours non travaillés.

L’agent doit fournir la preuve matérielle de l’événement (acte de décès, certificat médical …). 

IX – BENEFICIAIRES 

Les autorisations exceptionnelles d’absence sont susceptibles d’être accordées aux fonctionnaires : titulaires et stagiaires ainsi que les agents contractuels de droit public.
Le décret n°88-145 du 15 février 1988 complète le statut des contractuels de droit public pour d’autres types de congés, mais il n’écarte pas l’application du CGFP et ne crée pas de régime parallèle d’autorisations spéciales d’absence. En effet, l’article 16 du décret n°88-145 du 15 février 1988 permet aux agents contractuels de droit public de bénéficier, en plus, des ASA, s’ils le souhaitent d’un congé sans rémunération à l’occasion de certains évènements familiaux, dans la limite de 15 jours par an. Il s’agit donc d’un congé non rémunéré distinct des ASA rémunérée qui peut être accordé, en plus, des ASA que la collectivité a instauré par délibération pour l’ensemble de ses agents.
X – DATE D’EFFET 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet au : ……. (au plus tôt à la date de transmission de la délibération au contrôle de légalité, en application du principe de non rétroactivité d'un acte réglementaire).

Après en avoir délibéré le …………….. (organe délibérant) décide à l’unanimité (majorité) : 

- d’accorder les autorisations exceptionnelles d’absence listées ci-dessus à l’ensemble des agents listés ci-dessus,
- de fixer les modalités d’octroi ci-dessus indiquées.
Fait à (lieu), le (date)
Le Maire (ou le Président)
 (Certifiée exécutoire après transmission …)
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